
Vers une lÃ©gislation europÃ©enne sur la libertÃ© des mÃ©dias ?

Description

AnnoncÃ©e par la prÃ©sidente de la Commission europÃ©enne, Ursula von der Leyen, dans son 
discours sur lâ€™Ã©tat de lâ€™Union du 15 septembre 20211Â et inscrite dans le Plan dâ€™action 
pour la dÃ©mocratie europÃ©enne2Â ou, plus prÃ©cisÃ©ment, dans le second axe de ce plan, ayant 
pour objet deÂ Â«Â renforcer la libertÃ© et le pluralisme des mÃ©diasÂ Â», la proposition de 
lÃ©gislation europÃ©enne sur la libertÃ© des mÃ©dias a Ã©tÃ© rendue publique le 16Â septembre 
2022.

La Commission europÃ©enne a, en rÃ©alitÃ©, publiÃ© deux textes diffÃ©rents le 16 septembre 2022Â :
une proposition de rÃ¨glement europÃ©en sur la libertÃ© des mÃ©dias3Â ou European Media Freedom
Act (EMFA) et une recommandation concernant des garde-fous internes destinÃ©s Ã  protÃ©ger
lâ€™indÃ©pendance Ã©ditoriale et la transparence de la propriÃ©tÃ© dans le secteur des mÃ©dias4.

Lâ€™intitulÃ© du projet de rÃ¨glement,Â Â«Â Ã©tablissant un cadre commun pour les services de 
mÃ©dias dans le marchÃ© intÃ©rieurÂ Â», est rÃ©vÃ©lateur des objectifs de la future lÃ©gislation
europÃ©enne sur la libertÃ© des mÃ©dias.Â Il sâ€™agit, pour rÃ©pondre aux nombreuses
atteintesÂ publiques et privÃ©es portÃ©es Ã  cette libertÃ© en Europe,Â de crÃ©er un marchÃ© unique
de lâ€™information et desÂ mÃ©dias et, faute de procÃ©der Ã  une complÃ¨te harmonisation des
lÃ©gislations nationales en ce domaine, au moins de remÃ©dier aux disparitÃ©s existantes par
lâ€™Ã©laboration dâ€™un ensemble de rÃ¨gles communes constituant autant deÂ Â«Â garde-
fousÂ Â»Â pour la libertÃ© des mÃ©dias europÃ©ens. La combinaison de deux instruments juridiques
diffÃ©rents, un rÃ¨glement contraignant directement applicable dans les Ã‰tats membres et une
recommandation Ã  destination desÂ mÃ©dias eux-mÃªmes, illustre par ailleurs le choix, pourÂ assurer
lâ€™application de ces principes communs, dâ€™unÂ systÃ¨me de corÃ©gulation des services de
mÃ©dias enÂ Europe.

Un ensemble de Â« garde-fous Â» de la libertÃ© des mÃ©dias europÃ©ens

Aux termes de lâ€™article 11 de la Charte des droits fondamentaux de lâ€™Union europÃ©enne,Â 
Â«Â la libertÃ© des mÃ©dias et leur pluralisme sont respectÃ©sÂ Â». Au regard de la multiplication des
concentrations et des ingÃ©rences des Ã‰tats ou des actionnaires dans le fonctionnement des mÃ©dias en
Europe, ces libertÃ©s proclamÃ©es semblent cependant bien formelles et la future lÃ©gislation
europÃ©enne sur la libertÃ© des mÃ©dias a prÃ©cisÃ©ment pour objet dâ€™en assurer
lâ€™effectivitÃ©. Consacrant expressÃ©ment le droit des destinataires de services de mÃ©dias deÂ 
Â«Â recevoir des contenus dâ€™inforÂmation et dâ€™actualitÃ© divers, produits dans le respect de la 
libertÃ© Ã©ditoriale des fournisseurs de services de mÃ©dias, dans lâ€™intÃ©rÃªt du discours publicÂ Â»
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, la proposition de rÃ¨glement sâ€™efforce de garantir lâ€™exercice de ce droit en posant des exigences
relatives Ã  la transparence, Ã  lâ€™indÃ©pendance et au pluralisme des mÃ©dias.

En matiÃ¨re de transparence, la directive du 14 novembre 20185Â soulignait dÃ©jÃ , dans son
considÃ©rant 15, le lien direct entre la transparence de la propriÃ©tÃ© des mÃ©dias et la libertÃ©
dâ€™expression, mais elle laissait alors aux Ã‰tats membres la libertÃ© dâ€™imposer ou non une
obligation de transparence aux fournisseurs de services de mÃ©dias.Â La proposition dâ€™EMFA rend
obligatoire la transparence de la propriÃ©tÃ© desÂ Â«Â mÃ©dias qui produisent des contenus 
dâ€™information et dâ€™actualitÃ©Â Â», dont la dÃ©finition nâ€™est cependant pas donnÃ©e.Â Le
texte comporte Ã©galement des rÃ¨gles concernant lâ€™allocation de la publicitÃ© dâ€™Ã‰tat et
impose aux autoritÃ©s publiques de fournirÂ Â«Â des informations prÃ©cises,Â complÃ¨tes, intelligibles, 
dÃ©taillÃ©es et annuellesÂ Â»Â sur les montants dÃ©pensÃ©s et les mÃ©dias bÃ©nÃ©ficiaires. La
proposition de rÃ¨glement oblige les systÃ¨mes et les mÃ©thodes de mesure de lâ€™audience, dont
dÃ©pend largement le montant des ressources publicitaires desÂ mÃ©dias, Ã  respecterÂ 
Â«Â les principes de transpaÂrence, dâ€™impartialitÃ©, dâ€™inclusion, de proportionnalitÃ©, deÂ non-
discrimination et de vÃ©rifiabilitÃ©Â Â».

Pour garantir lâ€™indÃ©pendance des mÃ©dias qui en conditionne la vÃ©ritable libertÃ©, la proposition
de rÃ¨glement cherche Ã  protÃ©ger lâ€™indÃ©pendance des Ã©diteurs, des journalistes et des mÃ©dias
de service public. La libertÃ© Ã©ditoriale effective des mÃ©dias doit Ãªtre respectÃ©e par les Ã‰tats et
leur sont par consÃ©quentÂ interdites toutes les formes dâ€™ingÃ©rences dans les dÃ©cisions
Ã©ditoriales et dâ€™atteintes au secret des sources non justifiÃ©es parÂ Â«Â une raison impÃ©rieuse 
dâ€™intÃ©rÃªt gÃ©nÃ©ralÂ Â».Â De leur cÃ´tÃ©, les mÃ©dias dâ€™information ont lâ€™obligation
de prendre des mesures pourÂ Â«Â garantir lâ€™indÃ©pendance des dÃ©cisions Ã©ditoriales 
individuellesÂ Â»Â etÂ Â«Â la rÃ©vÃ©lation de tout conflit dâ€™intÃ©rÃªts rÃ©el ou potentielÂ Â»,
susceptible dâ€™affecter le contenu de lâ€™information. Lâ€™indÃ©pendance des journalistes et des
rÃ©dactions, ainsi que la protection des sources dâ€™information contre les ingÃ©rences publiques sont
notamment recherchÃ©es par lâ€™interdiction dâ€™utiliser des logiciels espions contre les mÃ©dias, les
journalistes et les membres de leur famille, avec des exceptions limitÃ©es aux seules mesures justifiÃ©esÂ 
Â«Â pour des raisons de sÃ©curitÃ© nationaleÂ Â»Â ou par les investigations requisesÂ Â«Â dans le 
cadre dâ€™enquÃªtes sur des formes graves de criminalitÃ©Â Â», telles que lesÂ infractionsÂ de
terrorisme ou de pÃ©dopornoÂgraphie, notamment. La proposition dâ€™EMFA vient ainsi complÃ©ter la
protection accordÃ©e aux journalistes par une recommandation du 16 septembre 2021 sur la protection, la
sÃ©curitÃ© et les moyens dâ€™action des journalistes et des professionnels des mÃ©dias6Â et par une
proposition de directive du 27 avril 2022 visant Ã  lutter contre lesÂ Â«Â poursuites stratÃ©giques 
altÃ©rant le dÃ©bat publicÂ Â»7Â ouÂ Â«Â procÃ©dures-bÃ¢illonsÂ Â»Â (voirÂ La remÂ nÂ°57-58,
p.55).Â Quant au fonctionnement indÃ©pendant des mÃ©dias de service public, il repose notamment sur
lâ€™obligation de leur assurer desÂ Â«Â ressources financiÃ¨res suffisantes et stables pour 
lâ€™accomplissement de leur missionÂ Â»Â et de prÃ©voir une procÃ©dure de nomination de leurs
dirigeantsÂ Â«Â transparente, ouverte et nonÂ discriminatoire et sur la base de critÃ¨res transparents, 
objectifs, non discriminatoires et proportionnÃ©sÂ Â»
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La protection du pluralisme des mÃ©dias passe par lâ€™encadrement des opÃ©rations de concentration
des mÃ©dias qui devront faire lâ€™objet dâ€™une Ã©valuation tenant compte, non seulement de leur
impact Ã©conomique sur le marchÃ©, mais aussi de leurs effets sur le pluralisme des mÃ©dias et sur
lâ€™indÃ©pendance Ã©ditoriale.Â Dans lâ€™environnement numÃ©rique, le texte reconnaÃ®t aux
utilisateurs unÂ Â«Â droit Ã  la personnaliÂsation de lâ€™offre de mÃ©dias audiovisuelsÂ Â»Â en
fonction de leurs intÃ©rÃªts ou de leurs prÃ©fÃ©rences.

Un systÃ¨me de corÃ©gulation des services de mÃ©dias en Europe

ConformÃ©ment au systÃ¨me de corÃ©gulation dÃ©jÃ  mis en place, pour les services de mÃ©dias
audiovisuels, par la directive SMA (Services de mÃ©dias audiovisuels) du 10 mars 20108, modifiÃ©e par
la directive du 14 novembre 2018, la proposition de rÃ¨glement sur la libertÃ© des mÃ©dias prÃ©voit Ã 
la fois, pour assurer lâ€™application des principes posÃ©s, la crÃ©ation dâ€™une nouvelle instance
europÃ©enne de rÃ©gulation des mÃ©dias et des mesures dâ€™incitation Ã  lâ€™autorÃ©gulation de
ces mÃ©dias, en particulier par la recommandation de bonnes pratiques.

Lâ€™adoption du European Media Freedom Act se traduira dâ€™abord parÂ la crÃ©ation dâ€™un
ComitÃ© europÃ©en pour les services de mÃ©diasÂ qui remplacera lâ€™actuel Groupe des rÃ©gulateurs
europÃ©ens pour les services de mÃ©dias audiovisuels (European Regulators Group for Audiovisual
Media Services ou ERGA). Instance indÃ©pendante composÃ©e de reprÃ©sentants des autoritÃ©s de
rÃ©gulation des mÃ©dias des vingt-sept Ã‰tats membres de lâ€™Union europÃ©enne, ce conseil sera
chargÃ© de contribuer, avec la Commission Ã Â Â«Â uneÂ application correcteÂ Â»Â du nouveau
rÃ¨glement. Il formuÂlera des avis sur les mesures nationales ou les projets de concentrationsÂ 
Â«Â susceptibles dâ€™avoir une incidence sur le fonctionnement du marchÃ© intÃ©rieur des servicesÂ de 
mÃ©diasÂ Â». Il assurera une mission de coordination des mesures nationales de rÃ©gulation concernant
les mÃ©dias Ã©tablis hors de lâ€™UEÂ Â«Â lorsque leurs activitÃ©s portent atteinte ou prÃ©sentent un 
risqueÂ sÃ©rieux et graveÂ dâ€™atteinte Ã  la sÃ©curitÃ© publique et Ã  la dÃ©fenseÂ Â». Le ComitÃ©
europÃ©en pour les services de mÃ©dias favorisera lâ€™Ã©change de bonnes pratiques entre autoritÃ©s
nationales de rÃ©gulation et il pourra assister la Commission dans lâ€™Ã©laboration de lignes directrices
ou recommandations destinÃ©es aux mÃ©dias.

Ã€ lâ€™instar des dispositifs dâ€™incitation Ã  lâ€™autorÃ©guÂlation, prÃ©vus par la directive SMA
en matiÃ¨re de communication commerciale ou pour les plateformes de partage de vidÃ©os, la proposition
de rÃ¨glement sur la libertÃ© des mÃ©dias prÃ©voit Ã©galement, en son articleÂ 23,Â un mÃ©canisme
dâ€™encouragement pour les fournisseurs de systÃ¨mes de mesures dâ€™audience Ã  Ã©laborer des
codes de bonne conduite.Â Reconnaissant aussiÂ Â«Â lâ€™importance des mÃ©canismes 
dâ€™autorÃ©gulation dans le contexte de la fourniture de services de mÃ©dias sur de trÃ¨s grandes 
plateformes en ligneÂ Â», le considÃ©rant 34 de la proposition dâ€™EMFA indique, sans cependant
prÃ©voir expressÃ©ment de mesure incitative dans ce domaine, quâ€™Â«Â une autorÃ©gulation des 
mÃ©dias solide, inclusive et largement reconnue reprÃ©sente une garantie effective de la qualitÃ© et du 
professionnalisme des services de mÃ©dias et est capitale pour prÃ©server lâ€™intÃ©gritÃ© 
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Ã©ditorialeÂ Â». Câ€™est notamment dans cette perspective que sâ€™inscrit lâ€™adoption par la
Commission, concomitamment au projet de rÃ¨glement, de la recommandation concernant des garde-fous
internes destinÃ©s Ã  protÃ©ger lâ€™indÃ©pendance Ã©ditoriale et la transparence de la propriÃ©tÃ©
dans le secteur des mÃ©dias. Lâ€™Ã©diction, par voie de rÃ¨glement, de rÃ¨gles contraignantes pour les
Ã‰tats membres permettra Ã  la Commission, en cas de violation du rÃ¨glement par un de ces Ã‰tats, de
saisir la Cour de justice de lâ€™Union europÃ©enne dâ€™un recours en manquement.

SaluÃ©e par lâ€™ONG Reporters sans frontiÃ¨res commeÂ Â«Â une avancÃ©e importante pour la 
libertÃ© des mÃ©dias et la prÃ©servation de la dÃ©mocratie et de lâ€™Ã‰tat de droit Ã  travers 
lâ€™UEÂ Â»9, la proposition de lÃ©gislation europÃ©enne sur la libertÃ© des mÃ©dias est loin de faire
lâ€™unanimitÃ©.Â Les Ã©diteurs de presse europÃ©ens10Â y voient Ã  la fois une entrave Ã  la
libertÃ© dâ€™entreprise, une menace pour la libertÃ© Ã©ditoriale des Ã©diteurs et un danger pour la
libertÃ© de la presse, soumise, Ã  lâ€™avenir, Ã  un contrÃ´le europÃ©en renforcÃ©.

CritiquÃ© dans son principe et sa lÃ©gitimitÃ©, le texte proposÃ© souffre de plusieurs imperfections. Ã€
lâ€™articleÂ 2, la dÃ©finition desÂ Â«Â services de mÃ©diasÂ Â»Â par leurÂ objet principal, consistant
enÂ Â«Â la fourniture de programmes ou de publications de presse au grand public, par quelque moyen 
que ce soit, dans le but dâ€™informer, de divertir ou dâ€™Ã©duquer, sous la responsabilitÃ© Ã©ditoriale 
dâ€™un fournisseur de services de mÃ©diasÂ Â»Â manque assurÃ©ment de prÃ©cision quant au champ
dâ€™application des nouvelles mesures envisagÃ©es. Deux autres dispositions de la proposition suscitent
Ã©galement des inquiÃ©tudes.Â Lâ€™article 6, qui impose aux mÃ©dias dâ€™information deÂ 
Â«Â garantir que les chefs de rÃ©daction sont libres de prendre des dÃ©cisions Ã©ditoriales individuelles 
dans lâ€™exercice de leur activitÃ© professionnelleÂ Â», est perÃ§u comme une remise en cause de la
responsabilitÃ© de lâ€™Ã©diteurÂ et, avec elle, des termes de la trÃ¨s emblÃ©matique loi franÃ§aise de
1881 sur la libertÃ© de la presse. Lâ€™article 17, qui oblige les grandes plateformes Ã  communiquer aux
mÃ©dias les motifs dâ€™une dÃ©cision de retrait de leurs contenus avant la suspension effective, semble,
de son cÃ´tÃ©, faire de ces opÃ©rateurs privÃ©s les arbitres de la fiabilitÃ© des informations diffusÃ©es
par les mÃ©dias.

Le marathon lÃ©gislatif promet donc dâ€™Ãªtre long et laborieux avant de parvenir Ã  lâ€™adoption
dâ€™un texte dont,Â au regard des modestes effets de la loi franÃ§aise du 14 novembre 2016, dite
loiÂ Â«Â anti-BollorÃ©Â Â»,Â visant Ã  renforcer la libertÃ©, lâ€™indÃ©pendance et le pluralisme des
mÃ©dias11, lâ€™efficacitÃ© nâ€™est pas garantie.

SourcesÂ :

1. https://ec.europa.eu/info/strategy/strategic-planning/state-union-addresses/state-union-2021_fr
2. https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy/european-

democracy-action-plan_frÂ 
3. Proposition de rÃ¨glement du Parlement europÃ©en et du Conseil Ã©tablissant un cadre commun

pour les services de mÃ©dias dans le marchÃ© intÃ©rieur (lÃ©gislation europÃ©enne sur la
libertÃ© des mÃ©dias) et modifiant la directive 2010/13/UE, COM (2022) 457 final, 16 septembre

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 4

https://ec.europa.eu/info/strategy/strategic-planning/state-union-addresses/state-union-2021_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy/european-democracy-action-plan_fr
https://ec.europa.eu/info/strategy/priorities-2019-2024/new-push-european-democracy/european-democracy-action-plan_fr


2022.
4. Recommandation (UE) 2022/1634 de la Commission du 16 septembre 2022 concernant des garde-

fous internes destinÃ©s Ã  protÃ©ger lâ€™indÃ©pendance Ã©ditoriale et la transparence de la
propriÃ©tÃ© dans le secteur des mÃ©dias, JOUE L 245/56, 22 septembre 2022.

5. Directive (UE) 2018/1808 du Parlement europÃ©en et du Conseil du 14 novembre 2018 modifiant la
directive 2010/13/UE visant Ã  la coordination de certaines dispositions lÃ©gislatives,
rÃ©glementaires et administratives des Ã‰tats membres relatives Ã  la fourniture de services de
mÃ©dias audiovisuels (directive Â« Services de mÃ©dias audiovisuels Â»), compte tenu de
lâ€™Ã©volution des rÃ©alitÃ©s du marchÃ©, JOUE L 303/69, 28 novembre 2018.

6. Recommandation (UE) 2021/1534 de la Commission du 16 septembre 2021 concernant la protection,
la sÃ©curitÃ© et le renforcement des moyens dâ€™action des journalistes et autres professionnels
des mÃ©dias dans lâ€™Union europÃ©enne, JOUE L 331/8, 20 septembre 2021.

7. Proposition de directive du Parlement europÃ©en et du Conseil sur la protection des personnes qui
participent au dÃ©bat public contre les procÃ©dures judiciaires manifestement infondÃ©es ou
abusives (Â« Poursuites stratÃ©giques altÃ©rant le dÃ©bat public Â»), COM (2022) 177 final, 27
avril 2022.

8. ConsidÃ©rant 22 de la directive 2010/13/UE du Parlement europÃ©en et du Conseil du 10 mars
2010 visant Ã  la coordination de certaines dispositions lÃ©gislatives, rÃ©glementaires et
administratives des Ã‰tats membres relatives Ã  la fourniture de services de mÃ©dias audiovisuels
(directive Â« Services de mÃ©dias audiovisuels Â»), JOUE L 95/1, 15 avril 2010.

9. Reporters sans frontiÃ¨res, Â« La proposition de lÃ©gislation europÃ©enne pour la libertÃ© des
mÃ©dias dÃ©veloppe la logique du New Deal pour le journalisme Â», rsf.org/fr, 16 septembre 2022.

10. Â« Les Ã©diteurs sâ€™opposent au projet de loi europÃ©en sur les mÃ©dias Â», Claudia Cohen, 
Le Figaro, 17 septembre 2022.

11. Loi nÂ° 2016-1524 du 14 novembre 2016 visant Ã  renforcer la libertÃ©, lâ€™indÃ©pendance et le
pluralisme des mÃ©dias.

Categorie

1. Droit

date crÃ©Ã©e
8 fÃ©vrier 2023
Auteur
agnesgranchet

La revue europÃ©enne des mÃ©dias et du numÃ©rique

Page 5


